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L’ESPACE EUROPEEN DE L’ESPACE EUROPEEN DE 

L’ENSEIGNEMENT SUPERIEURL’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR

Enjeux pour la formation et l’exercice 
de la psychomotricité



Les textes de référenceLes textes de référence

• Déclaration de la Sorbonne 25 mai 
1998

• La déclaration de Bologne 19 juin 
1999

• La conférence de Prague 19 mai 2001



Un projet Un projet 
pour l’enseignement en Europepour l’enseignement en Europe

Créer un espace européen de l’enseignement 
supérieur 



Un projet Un projet 
pour l’enseignement en Europepour l’enseignement en Europe

Transparence des formations 
avec le « supplément de diplôme »



Un projet Un projet 
pour l’enseignement en Europepour l’enseignement en Europe

Niveaux de formation comparables 
avec les grades de Licence (Bachelor) 
Master et Doctorat en 3-5-8 ans



Un projet Un projet 
pour l’enseignement en Europepour l’enseignement en Europe

• Facilitation de la mobilité 
avec les ECTS: European Credit transfert 
system



Un projet Un projet 
pour l’enseignement en Europepour l’enseignement en Europe

• Promotion de la mobilité pour les étudiants, 
les enseignants, les chercheurs et les 
personnels administratifs



Un projet Un projet 
pour l’enseignement en Europepour l’enseignement en Europe

• Coopération européenne en matière 
d’évaluation de la qualité, pour 
élaborer des critères et des 
méthodologies comparables.



Programme SOCRATES

COMENIUS
enseignement scolaire

EOD
éducation ouverte a distance

ERASMUS
enseignement supérieur

LINGUA
apprentissage des langues

Echanges d'informations et
d'expériences sur les politiques d'enseignements

Mesures complémentaires



ERASMUSERASMUS enseignement supérieurenseignement supérieur

Organisation Mobilité étudiants et enseignants

ECTS

Elaboration de Programmes

Programmes Intensifs

Visites Préparatoires

Contrats Institutionnels

Projets Réseaux Thématiques

Bourses Mobilité des étudiants



3 outils indissociables3 outils indissociables

Mobilité
ECTS

Supplément de diplôme



APPLICATION PAR LA FRANCEAPPLICATION PAR LA FRANCE

Décret 2002-482 du 08 Avril 2002 

portant application au système français 
d'enseignement supérieur de la construction 

de l'Espace européen de l'enseignement 
supérieur



APPLICATION PAR LA FRANCEAPPLICATION PAR LA FRANCE

Décret 2002-529 du 16 avril 2002

relatif à la validation d’études 
supérieures accomplies en France ou à

l’étranger



APPLICATION PAR LA FRANCEAPPLICATION PAR LA FRANCE

Décret 2002-590 du 24 avril 2002

relatif à la validation des acquis de 
l'expérience par les établissements 

d’enseignement supérieur



LES NOUVEAUX GRADESLES NOUVEAUX GRADES

• D.E. de psychomotricité: niveau Licence 
(Bachelor)

• Ce grade ouvre la voie à un Master et un 
Doctorat en psychomotricité



Mobilité Mobilité 
et formation de psychomotricitéet formation de psychomotricité

• Concerne les étudiants, les enseignants, 
chercheurs, et administratifs

• Concerne les enseignements supérieurs 
d’une durée minimum de trois ans

• Ne concerne pas les étudiants de première 
année



Mobilité Mobilité 
et formation de psychomotricitéet formation de psychomotricité

• La mobilité peut se décliner en deux axes:

nationale - internationale

étudiants - professionnels



Les champs de la mobilitéLes champs de la mobilité

Entrants
Sortants 

Professionnels

Entrants 
Sortants

Psychomotricité
Hors psychomotricité

Étudiants

Inter
national

National



Mobilité Mobilité 
et formation de psychomotricitéet formation de psychomotricité

• Équivalence des périodes de formation
et non des contenus:

pose la questions des compétences 
dans le cadre de l’exercice 

d’une profession réglementée



Mobilité Mobilité 
et formation de psychomotricitéet formation de psychomotricité

• Séjour de 3 mois minimum 
pour les étudiants

pose la question de la validation des 
enseignements incomplètement suivis 

(validation semestrielle)



Mobilité Mobilité 
et formation de psychomotricitéet formation de psychomotricité

• Se base sur un contrat de formation entre 
l’étudiant et l’établissement d’accueil

• Il définit les dates, le contenu, les modes de 
validation



Mobilité Mobilité 
et formation de psychomotricitéet formation de psychomotricité

Cours, ou cours + stages
3 mois de cours minimum



Mobilité Mobilité 
et formation de psychomotricitéet formation de psychomotricité

Le mémoire peut faire partie de la mobilité
La différenciation « contrôle continu » et 

« épreuves du D.E. » n’existe pas

Question de la délégation de pouvoir par la 
DRASS, actuelle organisatrice des épreuves



Mobilité Mobilité 
et formation de psychomotricitéet formation de psychomotricité

• Seuls les enseignements validés par une 
note sont pris en compte

• Des équivalences de notation entre 
établissements sont établies avant la 
signature du contrat étudiant 



Mobilité des étudiants en FranceMobilité des étudiants en France

• Favorisée par les ECTS
• Ne fait pas partie du programme 

SOCRATES « mobilité »
• Sur la base d’accords entre centres de 

formation



Mobilité des étudiants en FranceMobilité des étudiants en France

• Entre établissements d’enseignement 
supérieur délivrant des enseignements 

communs avec ceux de la psychomotricité, 
elle s’associe aux 

parcours type de formation
et à 

la validation des acquis de l’expérience



Mobilité des étudiants en FranceMobilité des étudiants en France

• Organisation de cours communs entre 
centres de formation 

• Inscription sur certaines unités 
d’enseignements et non sur des cursus 
complets



Mobilité des étudiants en FranceMobilité des étudiants en France

• Obtention d’un DE par validation d’ECTS
sur des centres de formation différents, y 
compris hors psychomotricité 

• Remet en cause la notion de quota par école



Mobilité des étudiants à l’étrangerMobilité des étudiants à l’étranger

• Se base sur un contrat de formation entre 
l’étudiant et l’établissement d’accueil

• Nécessité de compétences linguistiques



ECTS ECTS 
et formation de psychomotricitéet formation de psychomotricité

• Les ECTS sont un instrument de la mobilité 
• Ils représentent une charge de travail
• Leur complément indispensable est le 

« supplément de diplôme » 
• Ils sont capitalisables et transférables



ECTS ECTS 
et formation de psychomotricitéet formation de psychomotricité

• Une année de formation vaut 60 ECTS
• La formation de psychomotricité vaut 180 

ECTS



ECTS ECTS 
et formation de psychomotricitéet formation de psychomotricité

• La charge de travail correspond à:

heures de cours ou de stage
+ travail complémentaire nécessaire
+ heures d’évaluation



ECTS ECTS 
et formation de psychomotricitéet formation de psychomotricité

• Notre programme est écrit en heures de 
cours

• Le travail complémentaire dépend des choix 
pédagogiques de l’institut de formation



ECTS ECTS 
et formation de psychomotricitéet formation de psychomotricité

• La réécriture du programme en ECTS 
renforce l’importance des choix 
pédagogiques de chaque école



ECTS ECTS 
et formation de psychomotricitéet formation de psychomotricité

• Proposition d’analyse:

Niveau national 
pour la mobilité des professionnels

Niveau institutionnel 
pour la mobilité des étudiants



ECTS ECTS 
et formation de psychomotricitéet formation de psychomotricité

• niveau national pour la mobilité des 
professionnels: 

définir des normes de calcul de la charge de 
travail sur la base des heures de cours 
indiquées par le programme actuel

permet de répondre aux demandes d’exercice 
en France de ressortissants de l’UE



ECTS ECTS 
et formation de psychomotricitéet formation de psychomotricité

• niveau institutionnel pour la mobilité des 
étudiants: 

liberté institutionnelle autour de ces 
normes

unités d'enseignement supplémentaires
heures de cours supplémentaires

organisation pédagogique spécifique.



ECTS ECTS 
et formation de psychomotricitéet formation de psychomotricité

Capitalisables, transférables, 
les ECTS permettent 

de décloisonner la formation actuelle



ECTS ECTS 
et formation de psychomotricitéet formation de psychomotricité

• L’architecture actuelle:

découpage en modules et unités d'enseignement
étalement semestriel et annuel des cours

stages longs et courts
contrôle continu

partiels semestriels
découpage annuel

épreuves du Diplôme d’État



ECTS ECTS 
et formation de psychomotricitéet formation de psychomotricité

• Découpage en modules et unités 
d'enseignement

a priori, pas de difficulté, 
mais il faut confronter les contenus 

qui se cachent derrière les appellations 
pour établir des équivalences



ECTS ECTS 
et formation de psychomotricitéet formation de psychomotricité

• Découpage semestriel

avancer les partiels pour obtenir deux 
semestres égaux en terme de semaines de 

cours. 



ECTS ECTS 
et formation de psychomotricitéet formation de psychomotricité

• Découpage semestriel
Nécessité pédagogique de maintenir 
certains enseignements sur l’année 

Donc 
faire des ECTS semestriels par niveaux 

si nécessaire



ECTS ECTS 
et formation de psychomotricitéet formation de psychomotricité

• Stages longs

Périodes d’absence des étudiants sortants: 
quel sens?quelle organisation? 

Les stages longs deviennent semestriels: 
redéfinir leurs objectifs



ECTS ECTS 
et formation de psychomotricitéet formation de psychomotricité

• Contrôle continu:
réorganisation des calendriers 

ou
délégation de pouvoir et d’organisation 

concernant le contrôle continu fait a 
l’étranger portant sur des enseignements 

reçus dans le pays d’origine



ECTS ECTS 
et formation de psychomotricitéet formation de psychomotricité

• Partiels semestriels

question de la concordance des dates 
d’examens entre établissements d’origine et 

d’accueil

définition des contenus de validation quand 
une partie du semestre est faite à l’extérieur



ECTS ECTS 
et formation de psychomotricitéet formation de psychomotricité

• Découpage annuel: exemple de réflexion

option 1
maintien du passage par année avec réussite 

aux examens de fin d’année
les ECTS servent essentiellement aux 

étudiants sortants, ou entrants, mais pas aux 
résidants



ECTS ECTS 
et formation de psychomotricitéet formation de psychomotricité

• Découpage annuel

option 2
maintien du passage par année
avec des ECTS obligatoires,

d’autres pouvant être acquis ultérieurement.



ECTS ECTS 
et formation de psychomotricitéet formation de psychomotricité

• Découpage annuel

option 3
une formation en 6 semestres

définir des pré-requis 
par unité d'enseignement ou stage
et des enseignements nécessairement 

concomitants



ECTS ECTS 
et formation de psychomotricitéet formation de psychomotricité

• Épreuves du diplôme d’état

devraient pouvoir être faites aussi à 
l’étranger



ECTS ECTS 
et formation de psychomotricitéet formation de psychomotricité

• ECTS transférables:

les ECTS peuvent être obtenus dans 
d’autres cursus de formation



Validation des acquis de l’expérienceValidation des acquis de l’expérience

« activités salariées, non salariées ou 
bénévoles exercées de façon continue ou 
non, pendant une durée totale cumulée d'au 
moins trois ans et en rapport avec le 
diplôme ou titre à finalité professionnelle ou 
le certificat de qualification pour lequel la 
demande est déposée. »



Validation des acquis de l’expérienceValidation des acquis de l’expérience

« Les périodes de formation initiale ou 
continue, …, ainsi que les stages et les 
périodes de formation en milieu 
professionnel effectués pour la préparation 
d'un diplôme ou d'un titre ne sont pas pris 
en compte»



Validation des acquis de l’expérienceValidation des acquis de l’expérience

Déterminer les règles de la VAE

• a l’entrée d’une formation initiale

• lors d’une demande d’exercice par un 
ressortissant de l’UE



• Nécessaire réécriture du programme actuel 
de la formation au DE de psychomotricien

• Définition de règles plus précises 
concernant la mobilité des professionnels
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